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PRÉAMBULE 

 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle R.123-2 du Code de lôurbanisme, la présente 
partie II du rapport de pr®sentation analyse lô®tat initial de lôenvironnement. 

Trois enjeux principaux sont mis en ®vidence : prot®ger lôenvironnement, limiter le 
prélèvement des ressources épuisables et optimiser la gestion des déchets. 

La plupart des problématiques que ces enjeux sous-tendent rel¯vent de lô®chelle 
parisienne globale voire, pour certaines, de lô®chelle intercommunale ou r®gionale, et ne 
peuvent faire lôobjet dôune analyse pertinente dans les limites du secteur sauvegard® du 7ème 
arrondissement. Les thématiques sont donc approchées au niveau qui est adapté à leur 
traitement, généralement le niveau communal. Cette démarche est toutefois complétée par des 
®l®ments dôanalyse recueillis ¨ lô®chelle du secteur, quand ils sont pertinents (relatifs par 
exemple au ruissellement pluvial, aux risques, ¨ la qualit® de lôair ou au bruit li® aux transports). 

Lô®tat initial de lôenvironnement r®v¯le, en particulier, la richesse et la fragilité du 
patrimoine naturel dont la diversité constitue un atout important pour la Capitale. Il démontre 
combien les risques sanitaires sont divers et, n®anmoins, en voie dô°tre ma´tris®s, en particulier 
ceux induits par la pollution atmosph®rique et la subsistance dô´lots dôinsalubrit®. Il met en 
®vidence la qualit® de lôorganisation des r®seaux de distribution des diff®rents fluides dont 
dépend pour une large part la qualité de vie des Parisiens. Il montre aussi que les risques 
industriels apparaissent contr¹l®s, notamment par lôaction de la Pr®fecture de police. Il souligne 
enfin la n®cessit® de poursuivre le d®veloppement dôune gestion globale des d®chets. 

Il sôorganise autour des thématiques suivantes : 

- lôenvironnement naturel et urbain 

- les risques et nuisances 

- les enjeux de santé et de salubrité publique 

- les réseaux et les grands services urbains 

- la gestion globale des ordures ménagères et des autres déchets. 

Lô®valuation des incidences des orientations du plan sur lôenvironnement est, notamment, 
réalisée au regard de ces thèmes dans la quatrième partie du rapport de présentation. 
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I. LôENVIRONNEMENT NATUREL ET URBAIN 

I.1 LA TOPOGRAPHIE DE PA RIS 

Données géographiques - quelques chiffres 

Les caractéristiques géomorphologiques font du Bassin Parisien un espace 
particuli¯rement propice ¨ lô®panouissement des activit®s humaines. Les rivi¯res y ont ouvert un 
quadrillage de vallées convergeant vers cet abaissement qui est joint à la mer par la vallée 
ample et accueillante de la Seine. Paris sôest implant® sur une ´le l®g¯rement en aval du 
confluent de la Seine et de la Marne, au milieu dôune large plaine alluviale, dans le lit majeur du 
fleuve et entour®e dôun cercle de faibles hauteurs, derni¯res avanc®es des plateaux tertiaires 
occupant le centre du Bassin Parisien. 

A lôabri des eaux et dominant le fangeux berceau de la capitale, les collines p®riph®riques, 
creus®es par lô®rosion dans les derni¯res avanc®es des hautes plaines s®dimentaires, ont des 
caractéristiques bien différentes. Au sud, les assises calcaires se terminent brusquement, à une 
faible distance du fleuve et de lô´le originelle, par un promontoire couronnant de fortes pentes, 
où les Romains édifièrent une nouvelle Lutèce. Au nord, les plaines de France, établies sur les 
couches altern®es de calcaire, dôargile et de sable, se fractionnent en plusieurs massifs offrant 
souvent une d®nivellation dôune cinquantaine de m¯tres au-dessus du marais colmaté où la ville 
sô®tale largement. 

Les points les plus élevés sur la voie publique, exprimés dans le système de nivellement 
de la Ville de Paris, sont situ®s ¨ gauche de lôentr®e de lô®glise Saint-Pierre de Montmartre, à 
128,21 mètres et rue du Télégraphe, devant le cimetière de Belleville, à 128,16 mètres. 

Les points les plus élevés du sol naturel sont situ®s ¨ lôint®rieur du cimeti¯re jouxtant 
lô®glise Saint-Pierre de Montmartre, ¨ 130,53 m¯tres, et ¨ lôint®rieur du cimeti¯re de Belleville ¨ 
128,64 mètres.  

Le point le plus bas est le niveau moyen de la Seine, au Point du Jour, en limite de Paris, 
de Boulogne et dôIssy les Moulineaux, ¨ 26 m¯tres.  

La superficie de Paris est passée de 2 hectares (Parisii en 56 avant J.C.) à 53 hectares 
(Lutèce gallo-romaine, IER au IIIE siècle), et à 10 539 hectares de nos jours, avec une superficie 
de 194 hectares pour le territoire du secteur sauvegardé du 7e arrondissement qui représente 
1,84 % du territoire parisien. 

Spécificités du territoire du secteur sauvegardé du 7ème arrondissement : 

Le tracé des courbes de niveau permet de comprendre le relief du centre parisien, les 
implantations des voies et les édifices majeurs ayant structuré l'espace. 

La cote dôinondabilit® est de 30 à 32 mètres en période normale est de 32 à 34 mètres 
pour les crues décennales et centennales. 

La rive gauche présente une plaine alluviale dominée par les hauteurs de Tolbiac (53 m), 
de la butte-aux Cailles (60 m) et de la Montagne Sainte-Geneviève (65 m), qui forment un 
promontoire descendant par paliers successifs plus ou moins réguliers vers la Seine échancré 
par la vallée de lôancien lit de la Bi¯vre entre la Montagne Sainte-Geneviève et la Butte aux 
Cailles. 

Le quartier du faubourg Saint-Germain, situé sur un premier palier de la plaine alluviale de 
la Seine de 30-35 mètres amplement développé dans le 7ème arrondissement, est fondé sur un 
plateau de 32 mètres présentant quelques points culminant jusquô¨ une hauteur de 40 mètres 
exprimée dans le système de nivellement général de la France. 
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Le relief suffit pour 
expliquer le réseau 
hydrographique, les 
zones marécageuses 
ou inondables ainsi 
que le réseau viaire. 
La Seine, ses 
nombreux bras et la 
Bièvre, permettent de 
comprendre les 
implantations 
humaines et la trame 
viaire. 

Le courant ralenti en 
aval par plusieurs petits 
îlots en amont de la 
partie courbe ensabla 
progressivement le 
bras courbe de la 
Seine, dont le lit était 
deux fois plus large 
quôactuellement, et 
forma ainsi les plaines 
alluvionnaires de 
Vaugirard et de 
Grenelle comprenant 
une zone étroite de 
terrains marécageux en 
rive gauche le long de 
la Seine. 

La partie de la rive 
gauche de la Seine 
limit®e dôune part par le 
fleuve et dôautre part 
par la rue de 
lôuniversit® depuis la 
rue Jean Nicot jusquô¨ 
la Tour Eiffel est 
constituée par une 
ancienne île étroite et 
très allongée. 

Cette île comprenait elle-même les îlots anciens dit de Treilles, aux Vaches et de 
Longchamp formant lô´le Maquerelle dont lôextr®mit® occidentale a été incorporée au Champ de 
Mars lorsque le petit bras de la Seine fut comblé sous le premier empire. 

La plaine de Grenelle comprenant la zone marécageuse de la rive gauche était alimentée 
par les rus de Saint-germain, de Vaugirard et du Bac ainsi que par le cours dôeau de la Bi¯vre 
qui permettaient de favoriser l'irrigation des zones maraîchères et agricoles. 

Le faubourg Saint germain était traversé par le ru du Bac longeant sensiblement ¨ lôouest 
les tracés actuels du boulevard Raspail et de la rue du Bac. Ce ru fut utilisé pour faire cheminer 
par bac les blocs de pierres destinées à la construction du château des Tuileries, acheminés 
depuis les carrières de Vaugirard en créant un chemin spécialement aménagé pour éviter de 
traverser Paris. Ce chemin correspond actuellement aux rues Notre-Dame-des-Champs, Saint-
Placide et Dupin et la rue du Bac, primitivement appelée grand chemin du bac, puis ruelle du 
Bac et grande rue du Bac. 
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Cette ancienne zone de marais progressivement couverte de jardins potagers et de 
cultures maraîchères est ¨ lôorigine du faubourg Saint-Germain situé ¨ lôest des portes de Buci 
et de Saint-Germain sur lesquelles convergeaient les voies de la rive gauche venant du sud-est 
parisien telles, la rue de lôUniversit® correspondant ¨ lôancien chemin rural bordant la berge de 
Seine avant son comblement, la rue de Sèvres, primitivement chemin de la maladrerie et 
notamment grand chemin de Sèvres et chemin de Meudon, ainsi que la rue de Vaugirard, 
ancienne voie romaine conduisant au village dont elle porte le nom.  

Ce faubourg était ainsi renommé en raison notamment de sa salubrité et de son aération 
au moment de son peuplement aux XVIIe et XVIIIe siècles, contrairement aux quartiers parisiens 
plus anciens, tels que la Cit®, lôUniversit® ou les Halles. 

I.2 LES CARACTÉRISTIQUES HYDROGÉOLOGIQUES DE PARIS 

I.2.1 Lôinventaire des nappes et ®tat sanitaire 

La géologie de Paris est essentiellement composée de terrains tertiaires éocènes et 
oligocènes, reposant sur la Craie blanche campanienne et recouverts par des terrains 
quaternaires alluvionnaires en vallée et limoneux sur les plateaux. Le pendage général des 
couches est de 0,6%  vers le N NE de Paris.  

La richesse du sous-sol en matériaux de construction constitue un des atouts historiques 
du d®veloppement de la r®gion parisienne. D¯s lô®poque gallo-romaine, le calcaire de la colline 
Sainte-Geneviève et le gypse de la butte Montmartre ont été exploités pour fabriquer 
respectivement de la pierre à bâtir et du plâtre. Avec la craie utilisée pour la fabrication de la 
chaux, des ciments, du blanc dôEspagne et du blanc de Meudon (poudres entrant dans la 
composition des peintures et pour le polissage dôobjets), ces matériaux ont été les plus 
intens®ment exploit®s, m°me si beaucoup dôautres le furent ®galement ¨ une ®poque ou ¨ une 
autre : les limons des plateaux pour la confection des briques réfractaires, les sables de 
Fontainebleau et les sables de Beauchamp pour la verrerie et la fonderie, le travertin de Brie 
pour lôempierrement, les marnes vertes et les argiles sparnaciennes pour les briques, tuiles et 
poteries, les marnes supra-gypseuses pour le ciment. 

 

Carte géologique de la ville de Paris au 1/20 000
e
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Il existe dans cette s®rie s®dimentaire 2 horizons imperm®ables (perm®abilit® de lôordre 
de 10-9 m/s) auxquels sôajoutent des horizons de perm®abilit®s faibles (de lôordre de  
10-6 m/s) qui permettent de différencier différentes nappes : 

4la nappe alluviale dans les alluvions anciennes 

4la nappe du Stampien ou des Glaises Vertes, qui est une nappe perchée à Paris, dans 
les Sables de Fontainebleau et dans les formations marno-calcaires de Brie. 

4la nappe de lôEoc¯ne sup®rieur dans la partie supérieure des Sables de Beauchamp et 
dans les marno-calcaires de Saint Ouen 

4la nappe lutétienne dans le Calcaire Grossier moyen et supérieur, dans les Marnes et 
Caillasses et dans la partie inférieure des Sables de Beauchamp 

4la nappe de lôYpr®sien sup®rieur dans les Sables Supérieurs ou dans les Sables de 
Cuise 

4la nappe de lôYpr®sien inf®rieur dans les Sables dôAuteuil 

4la nappe de la Craie. 

4la nappe profonde de lôAlbien N®ocomien. 

Les nappes qui nous intéressent ici sont essentiellement les nappes alluviales et 
lut®tiennes qui, selon lôendroit o½ lôon se situe dans Paris, constituent la nappe phr®atique (1ère 
nappe rencontrée dans le sol). 

Il convient n®anmoins de rappeler que la nappe de lôAlbien Néocomien constitue une 
nappe identifiée par le SDAGE comme devant être préservée. Ce système, qui alimente 
différents forages utilisés par des industriels parisiens et des fontaines publiques dans Paris, 
est susceptible dô°tre utilis® dans le cadre dôun plan de secours dôalimentation dôeau dans Paris. 

Dans le secteur sauvegardé partiellement concerné par une zone de dépression de 
nappe, les coupes hydrogéologiques réalisées sur le boulevard Saint-Germain et la rue de 
Grenelle présentent des remblais sur alluvions anciennes déposées sur des marnes et 
caillasses ou du calcaire grossier situés au-dessus de sables du Soissonnais et de fausses 
glaises rue de Grenelle et au-dessus dôargile et de sables sparnaciens boulevard Saint-
Germain. 

I.2.2 La piézométrie des nappes  

La première carte hydrogéologique de Paris date de 1858, réalisée par Delesse. Cette 
carte montre un rapport normal entre le fleuve et sa plaine alluviale : côest une nappe alluviale 
dôinfiltration alimentant le fleuve. 

Un siècle plus tard, Ph. Diffre (1969) montre un tout autre comportement de la nappe 
phréatique. Une forte dépression apparaît en centre rive droite, due aux nombreux pompages 
et drainages liés au site urbain actif et industrialisé. 

En 1986, une carte établie par P. Colin à partir des données de 1982, montre la forte corrélation 
entre les forts d®bits dôexhaure et la d®pression centrale de la nappe : la nappe alluviale est 
sèche en centre rive droite. La nappe phréatique correspond donc localement à la nappe 
lutétienne. 

Les pompages industriels sont partis de Paris. Les importants travaux réalisés dans Paris 
ont masqué les remontées de nappes pendant une petite décennie. LôInspection G®n®rale des 
Carrières (IGC) a progressivement constitué un réseau piézométrique couvrant la quasi-totalité 
de Paris (sauf les zones sur carrières souterraines de calcaire), entre 1978 et 2000. Entre 1989 
et 2000, il sôest accru de 10 à 15 piézomètres par an. 



 

PSMV DU 7
è
 arr. de Paris - RAPPORT DE PRESENTATION - PARTIE II 

11 

 

Il compte actuellement 330 piézomètres dont : 

467 mesurent plus spécifiquement la nappe phréatique 

436 (en dehors de la Butte Montmartre) surveillent les circulations dont 15 sont dédiés à 
celles de la base des remblais dans la plaine alluviale. Ce réseau piézométrique est 
mesuré une fois par mois et permet de mieux appréhender les problèmes et parfois 
même les énigmes rencontrées dans Paris. 

Parmi les cartes les plus r®centes, celle dôoctobre 1989, r®alis®e ¨ lôIGC, repr®sente le 
maximum atteint par la nappe phréatique avant les nouveaux travaux des années 1990. Le 
rapport Seine / nappe est toujours inversé en période normale (étiage et faibles crues) en rive 
droite. Le départ des gros pompages industriels et commerciaux en centre a été comblé par 
une multitude de plus petits pompages de sauvegardes de sous-sols ou de parkings, qui, pour 
beaucoup, ne sont pas connus. 

Au nord-ouest de Paris, dans le 17e arrondissement, une autre dépression apparaît. En 
fait il existe un changement de « bassin versant è de nappe. La nappe sô®quilibre avec le 
m®andre suivant de la Seine, plus ¨ lôouest. 

Certaines zones dôanomalies apparaissent en liaison avec les anciens foss®s successifs 
dont le fond est constitué de matériaux argileux voire vaseux qui imperméabilisent ces réseaux 
toujours plus ou moins en liaison avec la Seine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I.3 HYDROLOGIE 

I.3.1 La Seine et son régime hydraulique  

Le bassin dôalimentation 

Le bassin amont de la Seine, dôune superficie de 43 800 kmĮ, b®n®ficie dôun relief peu 
accusé dont les points hauts sont légèrement supérieurs à 600 mètres dans le Morvan, haut 
bassin de lôYonne et voisin de 500 m¯tres pour les bassins de la Marne, de lôAube et de la 
Seine. Ce bassin est marqu® par dôimportantes zones dôaffleurement perm®ables, les rares 
zones imperm®ables se situant sur le massif granitique du Morvan et sur lôaur®ole g®ologique 
argileuse du Gault de lôAlbien sup®rieur en Champagne humide. 
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Le bassin de la Seine b®n®ficie dôun climat oc®anique temp®r® marqu® par des 
précipitations annuelles légèrement supérieures à 600 mm sur Paris (minimum de 270 mm 
relevé en 1921 et maximum de 900 mm relevé en 2000 et 2001) mais pouvant dépasser 
ponctuellement 2 000 mm sur le Morvan. Les précipitations sur le bassin se distribuent en 
épisodes pluvieux pouvant atteindre 10 jours consécutifs et dont la succession peut être à 
lôorigine des grandes crues ¨ Paris r®sultant de la concomitance des crues g®n®r®es par ces 
différents événements sur les différents affluents amont. 

Le bassin de la Seine comporte des aquifères importants dont les aquifères du Jurassique 
dans la partie amont du bassin, lôaquif¯re de la Craie du Cr®tac® sup®rieur (Champagne et 
Bourgogne), lôaquif¯re de lôEoc¯ne (calcaires de Champigny) et lôaquif¯re de lôOligoc¯ne 
(Calcaires de la Beauce) qui contribuent aux débits de base de la Seine et de ses affluents 
pendant les ®tiages mais nôinfluencent que faiblement les crues, celles-ci étant générées par le 
ruissellement. 

La Seine à Paris 

La Seine à Paris est une rivière fortement aménagée pour lutter contre les crues et 
satisfaire les besoins essentiels de la navigation indispensable au transit sur ses quais dôune 
part significative du fret de marchandise à Paris et au développement du transport fluvial de 
passagers dans la capitale. Au cours des si¯cles, lô®dification des murs de quai en 
remplacement des gr¯ves naturelles, la suppression dô´les, la construction de barrages-écluses, 
créant les biefs de navigation, dont le barrage de Suresnes qui maintient celui de Paris, les 
approfondissements et les dragages du lit de la rivière, les murets de protection contre les crues 
couronnant les murs de quai et les lacs-réservoirs implantés en amont du bassin ont permis de 
protéger Paris des crues et de réguler le cours de la Seine et de ses affluents pour assurer la 
fiabilité de la navigation fluviale.  

Les débits naturels de la rivière, perturbés par les interventions humaines depuis près de 
800 ans, sont dôautant plus sensibles que les débits sont faibles. Il peut ainsi être noté les 
utilisations énergétiques (consommation estimée à 150 millions de m3/an), les différentes 
utilisations de navigation, les pr®l¯vements pour lôalimentation en eau potable (25 m3/s prélevés 
en rivi¯re pour la r®gion parisienne), pour lôindustrie (25 millions de m3/an) et lôagriculture (3 ¨ 
4 m3/s en période de pointe), les transferts vers les canaux (2 m3/s) et lôaction des lacs-
r®servoirs pour lô®cr°tement des crues et le soutien dô®tiage. Le débit moyen inter-annuel est de 
lôordre de 280 m3/s et correspond à un débit spécifique rapporté au bassin versant de 
6,4 l/s/km². Les apports annuels se classent entre 5 et 15 milliards de m3 dont 70% 
repr®sentent des apports dôhiver, de novembre à avril. Le barrage de Suresnes maintient le 
niveau de la Seine dans Paris à la cote de 0,82 mètre (26,72  NGF) ¨ lô®chelle dôAusterlitz 
correspondant ¨ un tirant dôeau navigable de 3 ¨ 3,5 mètres. En temps normal, la vitesse du 
courant est comprise entre 1 et 2 km/h, elle atteint 4 km/h au d®but des crues et jusquô¨ 7 km/h 
lors de lôeffacement complet des barrages de navigation. 

Les crues de la Seine 

Les crues ont toujours fait partie de lôhistoire de Lut¯ce puis de celle de Paris. Quôelles 
soient de submersion, de débâcle ou de nappes, elles ont souvent causé des dommages très 
importants à la ville et aux villages établis près du fleuve. Les cotes du niveau de la Seine sont 
suivies depuis le 17ème si¯cle, mais sont observ®es avec pr®cision depuis lôann®e 1876. La crue 
la plus importante de lôhistoire parisienne connue avec une certitude suffisante est celle de 
1658 o½ la hauteur maximale des eaux, restitu®e ¨ lô®chelle du pont dôAusterlitz, a ®t® de 8,96 
mètres le 27 février.  

Du fait de la configuration du bassin, les crues en Île-de-France sont relativement lentes, 
avec une montée maximale pouvant atteindre 1,5 mètre en 24 heures à Paris, mais se 
caract®risent par la longueur de lô®v®nement aliment® par les crues successives des diff®rents 
affluents. La grande crue de 1910, de fréquence centennale, avait ainsi duré 2 mois et demi. Le 
débit a été estimé à 2 400 m3/s et la hauteur maximale des eaux, relev®e ¨ lô®chelle dôAusterlitz, 
de 8,70 mètres. Cette crue a été sensiblement de même ampleur que celles observées en 1658 
et en 1740.  
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Le classement des débits observés à Paris au cours du 20ème siècle est indiqué dans le 
tableau ci-après. 

Les principales crues de la Seine à Paris au 20
ème

 siècle 

Date de la crue 
Débit des eaux 

(en m3/s) 

Hauteur maximale 

des eaux (en m) 

1910 2 400 8,70 

1955 2 120 7,10 

1924 1 960 7,30 

1945 1 840 6,83 

1982 1 790 6,13 

On peut comparer ces observations au débit des crues de 1740 (2 160 m3/s), de 1802 
(1 995 m3/s) et de 1876 (1 810 m3/s). Le déroulement de la crue de 1910 laisse à penser que 
compte tenu de lôimportance des champs dôinondation mobilisables en amont de Paris, un d®bit 
plus important entraînerait une augmentation du stockage dans ces zones et conduirait à limiter 
le débit à Paris entre 2 600 et 3 000 m3/s pour une crue ayant une chance sur 1 000 de se 
produire. 

Si ¨ lôheure actuelle les crues annuelles ou d®cennales restent relativement bien 
ma´tris®es, Paris nôest pas ¨ lôabri dôune crue aussi destructrice que celle de 1910, dôautant que 
le lit majeur du fleuve sôest densifi® depuis le d®but du si¯cle dernier, et quôil existe toujours un 
risque que lôancien m®andre de la Seine (dont le trac® est globalement suivi par celui des 
Grands Boulevards jusquô¨ la place de la R®publique, puis par celui des rues du Château-
dôeau, des Petites-Ecuries, Richer, de Provence, de La Pépinière, La Boétie, Marbeuf, et 
lôavenue Georges V jusquô¨ la place de lôAlma) soit r®aliment®. 

La zone inondable de référence et qui sert à la réalisation des plans de prévention des 
risques dôinondation est celle observée durant la crue exceptionnelle de 1910, la deuxième plus 
importante connue de lôhistoire de Paris. 

Pour Paris et sa proche banlieue les limites de crue sont directement issues du rapport 
rédigé par la commission PICARD à la suite de lôinondation de janvier 1910. Compte tenu de 
lôurbanisation de Paris, depuis le d®but du 20ème siècle, les délimitations proposées dans cette 
carte ne peuvent être considérées comme une référence absolue. Elles sont néanmoins un 
guide précieux pour apprécier la vulnérabilité du territoire face à une inondation importante.  

 

 
 

Lôextrait ci-dessus du Plan dressé par Boreux pour la commission PICARD permet ainsi 
de constater que le territoire du secteur sauvegardé est traversé par une zone située en 
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contrebas de la crue de 1910, qui sô®tend sensiblement du Champ de Mars ¨ lôouest jusquô¨ 
lôh¹tel des Monnaies ¨ lôest depuis la Seine, en incluant les îlots riverains de la rue Saint-
Dominique, les ilots situés au sud du boulevard Saint-Germain jusquô¨ son croisement avec le 
boulevard Raspail, puis les ´lots riverains de la rue de lôUniversit® et de la rue Jacob (trait brun 
foncé dans le plan ci-dessus). 

Ce plan permet également de repérer les voies publiques inondées par la crue de 1910 
dans ce secteur entre la Seine et les rues Saint-Dominique, du Bac, Montalembert, Sébastien 
Bottin et de Beaune (aplat gris foncé). 

Le plan Boreux repr®sente ®galement pour m®moire, dôapr¯s lôouvrage « La Seine » de 
Belgrand, la zone dôinondation de la crue de 1658 qui submergea le faubourg de façon moins 
®tendue ¨ lôest, le niveau de la crue nôayant pas submerg® la rue des Saints-Pères (trait noir 
foncé) 

La zone dôinondation des caves par la crue de 1910, repr®sent®e par un aplat gris clair 
sur ce même plan, couvre ce faubourg depuis la Seine jusquô¨ des ilots compris entre les rues 
de Varenne et de Grenelle ¨ lôouest du boulevard Saint-Germain, et jusquô¨ des ´lots situ®s 
entre ce boulevard et la rue de lôUniversité à partir du croisement avec le boulevard Raspail. 

Ces délimitations recoupent la cartographie r®alis®e dans le cadre de lô®valuation 
environnementale du projet de SDRIF, ¨ partir de lôexploitation des donn®es de lôatlas des plus 
hautes eaux connues (PHEC), qui montre la très forte variabilité de la vulnérabilité aux risques 
dôinondation sur le territoire parisien. 

 

Source : Plan Boreux de la crue de 1910 (rapport Picard) 

Les quartiers plus vulnérables sont ceux en bordure de la Seine, en particulier tout le 
long de la rive gauche, même si le 15ème arrondissement reste le plus exposé, auxquels 
sôajoutent la rive droite de la Seine dans le 16ème arrondissement et le sud et lôouest du 12ème 
arrondissement. Les surfaces concern®es par la zone susceptible dó°tre inond®e par une crue 
de type 1910 sont supérieures à 400 hectares dans le 7ème arrondissement, certaines de ces 
surfaces étant situées dans le secteur sauvegardé. 

Comme lôindique le rapport dô®valuation environnementale du projet de SDRIF, la 
cartographie est susceptible dô°tre modifi®e en fonction de lôavanc®e des connaissances en 
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mati¯re de ph®nom¯ne climatique et des progr¯s de la mod®lisation des risques dôinondation. 
Lôextension des zones d®limit®es ne devra donc pas °tre interpr®t®e comme une augmentation 
de la vulnérabilité des populations et des activités parisiennes, mais comme une prise en 
compte de nouveaux territoires jusquô¨ maintenant non consid®r®s comme expos®s aux risques 
dôinondation. 

Par ailleurs, il est nécessaire de prendre en compte la mise sous terre systématique, au 
cours du 20ème siècle, de tous les c©bles des divers r®seaux assurant les transport dô®nergie et 
de communications ainsi que lôutilisation syst®matique des caves et sous-sols pour y installer 
les groupes ®lectrog¯nes de secours, divers laboratoires, le stockage dôîuvres dôart, des 
bibliothèques, des installations sensibles (sous-répartiteurs téléphoniques, serveurs 
informatiques, chaufferiesé) et de tr¯s nombreux parkings souterrains. Ces usages accroissent 
la vulnérabilité du territoire parisien. 

Les étiages 

Le barrage-écluse de Suresnes maintient artificiellement le plan dôeau du bief de 
navigation et peut faire oublier que la Seine se traversait à pied sec les années de sécheresse. 
Avant les aménagements de navigation réalisés au cours de la seconde partie du XIXE siècle, la 
Seine présentait une profondeur dôeau inf®rieure ¨ 1 mètre pendant en moyenne 6 mois par an. 

Les années de sécheresse marquantes sont 1858, 1865, 1874 et 1882 pour le XIXE siècle 
et 1921, 1949 et 1954 pour le début du XXE siècle. Plus récemment le bassin a été touché par 
les sécheresses de 1976 et de la période 1989/1993 dont les effets sur le débit de la Seine ont 
été masqués par les apports des lacs-r®servoirs. Le d®bit minimum naturel dô®tiage ¨ Paris peut 
être estimé à 47 m3/s en 1921, 41 m3/s en 1949 et 35 m3/s en 1858, 1865 et 1976. 

Les débits naturels de la rivière sont perturbés par les divers prélèvements. Le débit de 
pr®l¯vement pour lôalimentation en eau potable de la r®gion parisienne est du m°me ordre de 
grandeur que les débits naturels minimaux relevés en étiages sévères.  

Lôaction des lacs-réservoirs  

Les d®bits naturels de la Seine sont fortement influenc®s par lôaction des lacs-réservoirs 
mis en service entre 1949 et 1991 qui représentent une capacité de stockage de 830 M de m3 
(millions de m3). 

La capacité maximale de dérivation est de 820 m3/s en période de crue. La combinaison 
des pr®l¯vements, effectu®s au droit de chaque ouvrage, concourt ¨ lô®cr°tement des crues ¨ 
Paris. Des simulations réalisées sur la crue de 1910 montrent un abaissement de la ligne dôeau 
maximale à Paris de 60 cm du fait de cette action et de plus dô1 mètre pour des crues plus 
faibles. Cette action accélère également la phase de décrue. 

En étiage, de juillet à octobre, les restitutions représentent un apport moyen de 70 m3/s. 
Elles peuvent °tre poursuivies, ¨ d®bit r®duit en novembre et d®cembre en cas dô®tiage tardif 
afin dôassurer lôalimentation en eau potable et lôassainissement en r®gion Ċle-de-France. 

Sur 350 000 m3 dôeau arrivant ¨ Paris quotidiennement, un peu plus de la moitié 
alimentent Paris en eau non potable (pour le nettoyage des caniveaux de chaussées et des 
égouts). 

I.3.2 Le ruissellement pluvial  

En raison de la densité urbaine, les sols parisiens sont fortement imperméabilisés 
(revêtements étanches sur les chaussées et trottoirs, et parfois les cours intérieures, surfaces 
importantes de toitures). Le coefficient dôimperm®abilisation moyen est ®valu® ¨ 70 % pour 
lôensemble du territoire communal (Bois de Boulogne et de Vincennes except®s), ce qui signifie 
que seulement 30 % des eaux pluviales sôinfiltrent dans le sol, la plus grande partie ruisselant 
vers les avaloirs du r®seau dôassainissement. Ce coefficient calcul® au niveau de chaque 
bassin versant élémentaire varie de 0,40 dans les quartiers comportant des espaces verts à 
0,80 dans les quartiers les plus denses. Il faut noter que les espaces verts présentent en 
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g®n®ral dôimportantes surfaces min®rales drain®es et que leurs rejets pluviaux sont loin dô°tre 
négligeables. 

Le réseau unitaire parisien, qui recueille indifféremment  les eaux usées et les eaux 
pluviales, est donc amen® ¨ transporter dô®normes quantit®s dôeau en p®riode de forte pluie. En 
supposant par exemple une pluie de 10 mm de hauteur moyenne tombant sur lôensemble de 
Paris, ce qui correspond à un événement de fréquence mensuelle (il y a donc en moyenne 12 
pluies de ce type dans lôann®e), les ®gouts devront ®vacuer 800 000 m3 dôeau ruissel®e sur 
Paris, auxquels sôajouteront les eaux venant de banlieue et reprisent par les ouvrages 
parisiens. Ce volume qui est ¨ peu pr¯s ®quivalent ¨ la production journali¯re dôeaux us®es, 
sera 3 ou 4 fois supérieur pour une pluie plus importante. 

Le r®seau nôa pas une capacit® suffisante pour ®vacuer de tels volumes dôeau en 
quelques heures. Des d®versoirs dôorages ont ®té construits pour délester directement en Seine 
les eaux excédentaires, et éviter ainsi une mise en charge excessive des ouvrages et des 
inondations en surface. Les d®versoirs dôorage parisiens, au nombre de 45, assurent une 
bonne protection du réseau ; seules quelques zones limitées de Paris sont sensibles au risque 
dôinondation. Par contre les eaux pluviales rejet®es en Seine sont m®lang®es avec les eaux 
usées, du fait du caractère unitaire du réseau, et de grandes quantités de pollution sont ainsi 
déversées au milieu naturel. 

Le service de lôassainissement de Paris ®value depuis 1998 les volumes d®vers®s en 
Seine ; le tableau ci-après présente les bilans annuels correspondants qui comptabilisent non 
seulement les rejets de temps de pluie, mais également les volumes déversés en temps sec. 

Année 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 

Pluviométrie 
annuelle (1) 

685 739 871 932 718 518 570 780 645 706 597 574 685 537 648 

Volume 
déversé (2) 

15,0 19,5 12,6 14,7 8,2 4,6 3,2 1,8 4,0 3,9 3,6 2,2 2,9 1,9 2,1 

(1) exprimé en mm (2) exprimé en millions de mm (source : rapport annuel 2012 sur lôeau potable et lôassainissement) 

La moyenne annuelle de la pluviométrie qui était de 650 mm entre 1998 et 2002 a 
légèrement diminué ces 10 dernières années (596 mm) sans que cela soit significatif par 
rapport à la moyenne des 30 dernières années (1971-2000) illustré par le graphique ci-dessous. 

 

 

Le volume rejet® en 2012 est moins important quôen 2009, malgr® une pluviom®trie 
supérieure du fait de la mise en service du TIMA. Seuls, les rejets de 2005 et 2011 sont moins 
importants ¨ cause dôune pluviom®trie plus faible et dôune grande disponibilit® du TIMA en 
2011. 
































































































































































































